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          Procès-verbal 

 

COLLOQUE DES STRUCTURES 

DECONCENTREES 

1er et 2 février 2020 

Maison du Sport Français – Paris 

 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Introduction  p. 1 

2. Projet BabyGym  p. 3 

3. Terre de Jeux et PAFENI  p. 3 

4. Projet Génération 2024  p. 4 

5. Championnat d’Europe GAF 2020  p. 4 

6. Déploiement du projet Gym Santé  p. 5 

7. Dispositifs Régionaux d’Accession  p. 5 

8. Projet Sportif Fédéral 2020  p. 6 

9. Opération QualiClub  p. 6 

10. Plan numérique 2015-2020  p. 6 

 

* * * * * * * * * * 

 

1. Introduction 

Dominique Mérieux, Secrétaire Fédérale, ouvre la séance à 17h30 le samedi 1er février 2020 

et souhaite la bienvenue à tous les participants à qui elle présente ses vœux. Le programme 

de ces deux journées alternera présentations et échanges. 

Le Président salue tous les participants à cette journée. Il indique son plaisir de retrouver les 

représentants des structures déconcentrées pour ce rendez-vous annuel. 

Pour introduire ce Colloque, il souhaite mettre en avant quatre thèmes. 

 

 Programme de l’année 2020 

Le programme de l’année 2020 sera soutenu pour la Fédération et ses structures. 
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Après le Colloque des Structures Déconcentrées, la conférence des comités régionaux se 

tiendra le 28 mars à Paris. La Fédération organisera le Championnat d’Europe GAF à Paris 

du 30 avril au 3 mai 2020. Cet évènement majeur pour les Equipes de France constituera la 

dernière étape de qualification aux Jeux Olympiques de Tokyo. 

La Fédération tiendra son assemblée générale ordinaire le 27 juin à Montceau les Mines. 

La saison 2020 aura pour point d’orgue les Jeux Olympiques de Tokyo, du 24 juillet au 9 août. 

L’année se clôturera avec l’assemblée générale de la Fédération Internationale de 

Gymnastique du 23 au 25 octobre et l’assemblée générale élective de la Fédération, le 21 

novembre à Paris. 

 

 Loi Sport et Société 

La Ministre des Sports a engagé des travaux pour l’élaboration de la loi Sport et Société. 
Différents groupes de travail ont été mis en place avec le CNOSF sur des sujets variés 
notamment : la gouvernance des fédérations, la délégation, la licence, le certificat médical, 
l’assurance, l’intégrité des compétitions, le sport de haut niveau. 

 

▪ Violences sexuelles dans le sport 

L’actualité récente a mis en lumière le sujet des violences sexuelles dans le sport. La Ministre 
des Sports se montre volontariste pour mettre en place différentes mesures. 

La Fédération s’est emparée de ce sujet depuis 2013. Différentes actions de sensibilisation 
ont déjà été menées notamment avec la communication des chartes et valeurs de la FFGym 
et les interventions de l’association Colosse aux pieds d’argile. Le travail se poursuit. 

 

▪ Contentieux FFGym/Jacques Rey 

Le premier, de nature civile, portait sur le montant de la rémunération perçue par Jacques Rey 
en sa qualité de Président de la FFGym. 
Le 23 juin 2018, la Cour d’appel de Toulouse a confirmé la condamnation de Monsieur Rey à 

restituer à la Fédération la somme de 14.755 €, augmentée des intérêts légaux. 

Monsieur Rey n’a pas formé de pourvoi en cassation, et a procédé au remboursement de la 

somme qu’il avait indument perçue. 

Ce dossier est donc définitivement terminé. 

 

Le second, de nature pénale, est en cours.  
Le 5 décembre 2019, la Cour d’appel de Paris a infirmé l’ordonnance de non-lieu qui avait été 

rendue par le Juge d’instruction, et renvoyé Jacques Rey devant le Tribunal correctionnel pour 

qu’il y soit jugé des chefs de prise illégale d’intérêt et d’abus de biens sociaux. 

Le procès pourrait se tenir avant la fin de l’année. 

Dans cette attente, et en l’absence de condamnation définitive, Monsieur Rey est présumé 

innocent. 
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2. Projet BabyGym 

Mickael Deroubaix, Vice-Président en charge des pratiques non compétitives et Martine 

Robert, Directrice Technique Nationale Adjointe, présentent le projet BabyGym. 

Quatre orientations ont été définies : 

- Renforcer le lien d’appartenance à la FFGym ; 

- Maintenir une prestation pédagogique de qualité dans les clubs ; 

- Être dans une dynamique d’innovation ; 

- Animer le réseau des acteurs : animateurs, formateurs…. 

Pour ce faire, différentes mesures ont été mises en œuvre : 

- Le lancement d’une ligne BabyGym sur la boutique FFGym ; 

- Le renforcement de la formation avec une augmentation des animateurs et aides 

animateurs formés par les comités régionaux, la délivrance de CQP activités d’éveil 

gymnique pour la petite enfance et le déploiement de la formation professionnelle 

continue BabyGym ; 

- L’organisation d’un séminaire, du 28 au 30 août 2020 à Voiron à destination des 

formateurs, des agents de développement et des bénévoles en charge du secteur. 

 

Au cours des échanges, il est apporté les précisions suivantes : 

- Les référents départementaux peuvent également participer au séminaire. Une 

information en ce sens sera adressée aux comités départementaux. 

- Les rencontres interclubs qui sont proposées n’ont pas de visée compétitive, il s’agit 

davantage d’une journée d’échanges et d’animation. 

 

3. Terre de Jeux et PAFENI 

En l’absence des représentants de Paris 2024, le Président présente le dispositif « Terre de 

Jeux ». 

Le label « Terre de Jeux » peut être obtenu par : 

- Les communes, les intercommunalités, les départements et les régions en France 

métropolitaine et outremer ; 

- Le mouvement sportif ; 

- Les ambassades françaises. 

La FFGym a été labellisée le 23 juin 2019. Les structures déconcentrées bénéficient de ce 

label grâce à cette reconnaissance fédérale. 

 

Le Président poursuit en présentant le programme d’accueil en France des équipes nationales 

et internationales (PAFENI) qui permet d’accueillir des équipes de France en stage sur le 

territoire et des équipes nationales étrangères dans le cadre de la préparation des Jeux 

Olympiques de Paris 2024. 
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4. Projet Génération 2024 

Dominique Cayzelle, Vice-Présidente chargée de l’animation des clubs, et Martine Robert, 

présentent le projet Génération 2024. 

Ce projet permet de promouvoir les activités de la Fédération auprès des publics scolaires. Le 

label est obtenu par les établissements scolaires qui peuvent s’appuyer sur les clubs pour 

mettre en place des activités de découverte. Ce label permet également de favoriser 

l’aménagement des parcours scolaires des sportifs de haut niveau. 

Des évènements sont identifiés dans le cadre de ce label : la journée olympique, la semaine 

olympique et paralympique et la journée nationale du sport scolaire. 

La Fédération a choisi également de mettre en avant le championnat d’Europe GAF 2020. Des 

scolaires seront accueillis sur les compétitions du jeudi et du samedi matin. 

Des outils pédagogiques et de promotion ont été réalisés à destination des enseignants. 

Au cours des échanges, les points suivants sont précisés : 

- Une vidéo mixte sera prochainement intégrée au dispositif ; 

- Une fois le label attribué, l’établissement scolaire signe une convention avec les 

services de l’éducation nationale. Le club peut prendre part aux actions prévues dans 

cette convention ; 

- Ce label Génération 2024 permet à ceux qui n’avaient engagé aucune démarche vers 

le monde scolaire de le faire. 

 

5. Championnat d’Europe GAF 2020 

Le Président fait un point d’étape du Championnat d’Europe GAF qui sera organisé à Paris du 

30 avril au 3 mai 2020. 

313 gymnastes de 38 nations sont aujourd’hui engagées. 700 accréditations ont été 

demandées. 30 équipes seniors seront présentes. 

Cette compétition sera la dernière permettant de gagner un quota pour les Jeux Olympiques 

de Tokyo. 

Des opérations de supporters s’organisent sur le territoire : 700 personnes de Normandie, 140 

d’Arques, 50 de Montceau les Mines. 

La moitié des places est d’ores et déjà vendue. 

Les présidents de clubs et de structures déconcentrées ont été invités. 

Cette présentation se conclut par la diffusion du film promotionnel. 

 

La première partie du Colloque se termine à 19h05. 

 
Reprise des travaux dimanche 2 février à 9h. 
 



 

Page 5 sur 6 
 

 

6. Déploiement du projet GymSanté 

Pascal Jourdan, Trésorier, et Martine Robert, présentent un point d’étape de la mise en œuvre 
du projet GymSanté. 
Le concept GymSanté fédéral s’appuie sur : 

- Un programme original, spécifique, élaboré par des experts ; 
- La validation du programme par la recherche ; 
- Une formation spécifique des coachs Gym Santé ; 
- L’attribution d’un label Gym Santé dans le cadre de QualiClub. 

Une application numérique, à destination des coachs, rassemble plus de 1000 exercices, des 
consignes techniques, les points de vigilance et des exercices de préparation. 
Un programme de recherche est également mis en place dans le cadre de ce projet. 
 
Au cours des échanges, les points suivants sont précisés : 

- La première application numérique concerne les coachs pour la préparation de leurs 
séances. Dans un 2e temps, des exercices seront accessibles aux pratiquants 
constituant des séances complémentaires à celles dispensées dans les clubs. 

- Une réflexion est en cours pour organiser différemment les stages de formation afin de 
permettre à davantage de bénévoles d’y participer. 

- Les bénévoles qui souhaitent suivre la formation modulaire de coach GymSanté 
doivent passer un test d’entrée pour valider les pré requis. 

- L’intervention du coach GymSanté est limitée aux structures fédérales ou à l’initiative 
d’une structure fédérale. 

- Les participants aux séances GymSanté doivent être licenciés à la FFGym. 
 
 

7. Dispositif Régional d’Accession 

Xavier Baguelin, Vice-Président en charge du haut niveau, et Kevinn Rabaud, Directeur 

Technique National, présentent le Dispositif Régional d’Accession (DRA), support de la 

participation active des territoires dans le Projet de Performance Fédéral (PPF) de la 

Fédération. 

Le club reste la cellule de base de la formation des gymnastes. Le PPF structure l’action des 

clubs et des pôles pour accéder à la performance. Les clubs formateurs occupent une place 

prépondérante au niveau du Programme d’Accession Sportive du PPF. La Fédération vient de 

rénover ce dispositif. Les documents sont accessibles sur le site internet fédéral. 

Les pôles espoirs et les centres d’entraînement du Top 12 sont intégrés au DRA. L’objectif est 

d’articuler les dynamiques régionales autour des deux premières étapes de formation pour 

préparer les jeunes gymnastes à intégrer les pôles France. 

 

Au cours des échanges, les points suivants sont précisés : 

- Sur le plan financier, les conférences des financeurs vont se mettre en place au niveau 

local. Des financements pourront être captés pour l’accès au haut niveau. 

- La mise en place des clubs formateurs et des centres d’entraînement du Top 12 est 

une réponse à la pratique des clubs qui, à ce jour, ne s’inscrivent pas toujours dans la 

formation des gymnastes. 
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8. Projet Sportif Fédéral 2020 

Le Président et David Vallée, Directeur Exécutif, après avoir rappelé les principes du PSF, 

présentent le bilan de la campagne 2019. Une enveloppe de 1 645 000 € a été répartie entre 

les clubs (50%), les comités départementaux (25%) et les comités régionaux (25%). 

Pour 2020, la Fédération est encore en attente du cadrage de l’Agence Nationale du Sport. 

Au cours des échanges, les points suivants sont précisés : 

- Les projets sont financés à condition que le dossier soit complet, qu’il soit 

compréhensible, financé, documenté et en lien avec le projet fédéral. 

- La répartition des fonds a été décidée par un comité de pilotage et une commission 

d’attribution composée des membres du Bureau et d’experts techniques et 

administratifs. 

- En 2020, le mouvement sportif ne détiendra pas les fonds du CNDS emploi qui restera 

géré par l’Etat. 

- Les comités départementaux souhaitent collaborer avec la Fédération à l’attribution 

des aides 

 

9. Opération QualiClub 

Malika Mesrar, vice-présidente en charge de l’évolution du club FFG, et Jean-Paul Mahé, 
membre de la commission nationale de labellisation, présentent l’opération QualiClub. Le 
déploiement en région est en cours. Une première formation des accompagnateurs a déjà eu 
lieu, et la formation de formateurs sera organisée mi-février. Les formations en région seront 
lancées à compter du 17 février 2020. 

Au cours des échanges, les points suivants sont précisés : 

- La formation de formateurs est accessible aux personnes ayant suivi la formation 
d’accompagnateurs. 

- Les comités régionaux pourront organiser les sessions d’évaluation des clubs pour le 
niveau bronze selon les modalités de leur choix. Pour les niveaux argent et or, 
l’évaluation sera réalisée par trimestre. 

 

10. Plan numérique 2015-2020 

Pascal Jourdan et Jean Martinot, responsable des systèmes d’information, font un retour sur 

le plan numérique qui arrive à son terme. Un rappel est fait sur ScoreGym, DirectGym, le 

ePaiement et la dématérialisation de la notice d’assurance. 

Au cours des échanges, les points suivants sont précisés : 

- Pour le ePaiement, la solution proposée par la fédération est multi bancaire ; 

- Des améliorations de FFGymLicence sont en cours. 

 

Fin de la séance à 12h30. 


